
 

 

    
    

Le 3 février 2025    
 
 ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE  
 

L’assemblée régulière du conseil municipal de la Municipalité de Stanbridge East 
s’est tenue à l’Hôtel de Ville, 12, rue Maple, Stanbridge East, Québec, le lundi 3 
février 2025 à 19h00. 

 
 PRÉSENCES 
 

Monsieur le maire, Greg Vaughan, et les conseillères et conseillers: *Laurie-Ann 
Foucrault, Tanya Garrick Rhicard, Rose Lawlor, Laurent Marchal, Marcus Flynn, et 
Robert Young tous formant quorum sous la présidence du maire. 

   
Nicole Blinn, directrice générale et greffière-trésorière est aussi présente. 
 

 ABSENCE 
 
 La conseillère Laurie-Ann Foucrault 
 

* La conseillère Laurie-Ann Foucrault se joint à la séance à compter de 19h11 

 
25-02-01 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 

Il est proposé par le conseiller Laurent Marchal, appuyé par le conseiller Marcus 
Flynn, et résolu d’adopter l’ordre du jour tel présenté en ajoutant le sujet suivant :  
 

16a) Modification au Contrat d’entretien et suivi environnemental usine des 
traitements des eaux usées 

 
25-02-02 PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE  
 

Il est proposé par le conseiller Robert Young, appuyé par le conseiller Marcus Flynn, 
et résolu que le procès-verbal de la dernière assemblée régulière, tenue le 13 janvier 
2025, soit adopté. 

 
 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Aucun citoyen présent 
 
25-02-03 COMPTES À PAYER 
 

Il est proposé par le conseiller Laurent Marchal, appuyé par la conseillère Tanya 
Garrick Rhicard, et résolu que les comptes *extraordinaires et les comptes réguliers 
qui suivent soient payés : 

  
 SALAIRES PAYÉ EN FÉVRIER 2025 
 
 Total des salaires : $ 13 020.91 
 
 CHÈQUE FOURNISSEUR N° 
 

*6171 Atelier et Découpage Bourgea 
2014 Inc. 

Réparations sableuse 945.85 

6172 Peter Beaucage Enl. neige- janvier 7 411.17 
6173 Bell Canada Décembre et janvier 1 466.51 
6174 BMR Express Réservoir d’essence 33.41 
6175 Canton de Bedford Collectes MR- janvier 7 798.00 

*6176 Carrière D.M. Choquette 43.44 t.m. d’abrasif 769.16 
  



 

 

  
 
 CHÈQUE FOURNISSEUR N° 
 

*6177 CLD de Brome-Missisquoi Carte vélo / rés # 23-
11-14 

160.00 

6178 Cogeco  238.69 
*6179 CSE Incendie et Sécurité Inc. S.I. / 3X habits combat 10 116.33 
6180 Dépanneur Chez Ben Essence 77.84 
6181 Dépanneur Stanbridge East 12 Maple / garage 60.48 
6182 Hydro - Québec   1 907.43 
6183 Gestim Inc. Inspectrice 2 729.05 

*6184 Mines Seleine Safe-T-salt / 35.16 t.m. 4 755.62 
6185 Motosport G.L. Quincailleries voirie 90.59 

*6186 MRC Brome Missisquoi 1er vers. Quote-Part 43 961.50 
*6187 Municipalité de Saint-Armand Prévention déc. et jan. 1 037.25 
6188 Postes Canada Budget 2025 60.37 
6189 Chauffage P. Gosselin Inc.  4 460.02 
6190 R.I.G.M.R.B.M. Enfouissement -jan. 1 906.64 

*6191 R.M. Leduc & Cie Inc. Bibliothèque 410.57 
*6192 Robitaille équipement inc. Charrue / lames 3 448.56 
*6193 Réseau Biblio Biblio – tarification et 

frais annuels 
6 980.02 

*6194 Seney Électrique Inc. Réparation ligne- Hôtel 
de ville 

293.19 

*6195 Ville de Bedford Formation 3 candidats 
pompiers 1 

2 518.71 

*6196 Nicole Blinn Petite Caisse 60.85 
*6197 Association des Directeurs 

Municipaux du Québec 
Cotisation membre et 
assurance juridique rés. 
#25-02-08 

1 125.87 

*6198 Massey-Vanier Scholarship 
Bursary 

Bourse rés. #25-02-09 350.00 

*6199 École Jean-Jacques-Bertrand Bourse rés.#25-02-10 350.00 
*6200 Danse Stanbridge East Commandite rés.# 25-

02-11 
150.00 

*6201 École Saint-François-
D’Assise 

Commandite – 
Méchoui / rés# 25-02-
12 

150.00 

*6202 Ministre du Revenu du 
Québec 

CNT 156.17 

 
 RAPPORT DE L’INSPECTRICE DES PERMIS ÉMIS EN JANVIER 2025 

 
 Dépôt du rapport de l’inspectrice, des permis émis en janvier 2025.  
 
25-02-04 ADOPTION RÈGLEMENT N° 445-2024 - TAUX POUR LES TAXES 

MUNICIPALES  2025 
 

Avis de motion et présentation d’un projet de règlement ayant été donné à une 
assemblée antérieure, et après les délais nécessaires, il est proposé par le conseiller 
Robert Young, appuyé par le conseiller Laurent Marchal, et résolu à l’unanimité 
d’adopter le Règlement N° 445-2025 - Taux pour les comptes de taxes municipales 
2025.  

  
25-02-05 PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) VOLET 

ENTRETIEN 
 
ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une compensation de 142 

751$ (dossier n° DUD93339) pour l’entretien du réseau 
routier local pour l’année civile 2024; 

 



 

 

 
 
ATTENDU QUE les compensations distribuées à la Municipalité visent 

l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi 
que les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la 
responsabilité incombe à la Municipalité; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Robert Young, appuyé par le 
conseiller Marcus Flynn et résolu unanimement que la municipalité de Stanbridge 
East informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations visant 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 
ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la Municipalité, 
conformément aux objectifs du volet Entretien des routes locales. 
 
* La conseillère Laurie-Ann Foucrault se joint à la séance à compter de 19h11 

 
24-02-06 AUTORISATION D’ALLER EN APPEL D’OFFRES POUR LES SERVICES 

PROFESSIONNELS POUR LES TRAVAUX DE RÉFECTION DES RUES 
ACADEMY, SAXE-CORNELL ET DEPOT 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite effectuer des travaux de 

réfection des rues Academy, Saxe-Cornell et une 
section de la rue Depot; 

 
CONSIDÉRANT QU’  un mandat devra être confiés à des professionnels pour 

la préparation des plans et devis, la préparation des 
documents d’appel d’offres et l’assistance tout au long 
du processus dans le cadre du projet;  

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Robert Young, appuyé par la 
conseillère Rose Lawlor et résolu d’autoriser Nicole Blinn, Directrice générale et 
greffière-trésorière à aller en appel d’offre de gré à gré pour les services 
professionnels pour la préparation des plans et devis et documents d’appel d’offres. 

 
24-02-07 APPROBATION DE LA REQUÊTE CONCERNANT LE POMPAGE DE 

L’EAU DU SOUS-SOL DE L’ÉGLISE STANBRIDGE EAST UNITED 
CHURCH DANS L’ÉGOUT PLUVIALE FACE AU 16 RUE ACADEMY 

 
ATTENDU QU’ une requête a été reçu de Monsieur David Kidd concernant le 

pompage de l'eau du sous-sol de l’Église Stanbridge East 
United Church, située au 16, rue Academy ; 

 
ATTENDU QUE  la municipalité a consulté un professionnel dans le domaine 

pour évaluer la situation et que ce dernier a fourni des 
recommandations écrites, lesquelles ont été transmises à 
Monsieur Kidd ; 

 
ATTENDU QUE la municipalité a pris connaissance des recommandations 

concernant la gestion de l'eau pompée du sous-sol ; 
 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par la conseillère Rose Lawlor, appuyé par la 
conseillère Laurie-Ann Foucrault et résolu que le conseil municipal accepte la 
requête de Monsieur Kidd pour le pompage de l’eau du sous-sol de l’Église 
Stanbridge East United Church dans l’égout pluviale situé en face du 16 rue 
Academy, sous réserve que toutes les conditions et recommandations nécessaires 
soient respectées, conformément aux avis reçus. 
 
 
 



 

 

 
 
Le conseil invite Monsieur Kidd à informer la municipalité avant le début des 
travaux et à fournir les documents et analyses nécessaires pour s'assurer de la 
conformité de l'opération. 
 

25-02-08  RENOUVELLEMENT ADHÉSION - ADMQ  
 

Il est proposé par la conseillère Tanya Garrick Rhicard, appuyé par le conseiller 
Marcus Flynn, et résolu de renouveler l’abonnement à l’Association des directeurs 
municipaux du Québec-ADMQ pour la directrice générale, Nicole Blinn pour 
l’année 2025. Abonnement annuel avec option assurance, 1 050.70$ +les taxes 
applicables. 
 

25-02-09 BOURSE –ÉCOLE MASSEY-VANIER 
 
 Il est proposé par la conseillère Tanya Garrick Rhicard, appuyé par la conseillère 

Rose Lawlor, et résolu que la municipalité décerne une bourse au montant de 350$ à 
un(e) étudiant(e) de Stanbridge East en Secondaire V à Massey -Vanier.  

 
25-02-10 BOURSE –ÉCOLE JEAN-JACQUES BERTRAND 
 
 Il est proposé par la conseillère Laurie-Ann Foucrault, appuyé par le conseiller 

Laurent Marchal, et résolu que la municipalité décerne une bourse au montant de 
350$ à un(e) étudiant(e) de Stanbridge East en Secondaire V à l’École Jean-Jacques 
Bertrand.  

 
25-02-11 COMMANDITE-DANSE STANBRIDGE EAST-SPECTACLE DE DANSE  

 
ATTENDU QUE  la municipalité soutient les initiatives locales qui favorisent le 

bien-être et le développement de ses citoyens, notamment par 
la promotion de l'activité physique et culturelle; 

 
ATTENDU QUE  Danse Stanbridge East organise son 3e spectacle de danse à 

l’école Jean-Jacques-Bertrand de Farnham, les 3 et 4 mai 2025, 
afin de mettre en valeur les talents et les efforts de ses élèves; 

 
ATTENDU QUE  la danse est un moyen essentiel de promouvoir l’activité 

physique chez les jeunes et de favoriser leur développement 
personnel, en renforçant la discipline, la confiance en soi et 
l'esprit communautaire; 

 
ATTENDU QU’ une contribution monétaire a été demandée pour soutenir les 

coûts du spectacle, incluant les costumes, les frais de 
sonorisation et d’éclairage, ainsi que la location des espaces 
pour les pratiques générales et l'événement; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Robert Young, appuyé par la 
conseillère Rose Lawlor, et résolu de contribuer un montant de 150$ à l'organisation 
du 3e spectacle de danse de Danse Stanbridge East, afin de soutenir cette initiative 
communautaire. 
 

25-02-12 DEMANDE DE COMMANDITE- MECHOUI DE L’ÉCOLE SAINT-
FRANÇOIS -D’ASSISE DE FRELIGHSBURG 

 
CONSIDÉRANT QUE  l’événement annuel du Méchoui de l’École Saint-

François-d ’Assise de Frelighsburg se tiendra le 14 
février prochain, et que cet événement contribue à 
l’enrichissement des activités éducatives et culturelles 
des élèves ; 

 
 



 

 

 
 
CONSIDÉRANT QUE  de nombreux enfants de la municipalité de Stanbridge 

East fréquentent cette école, renforçant ainsi les liens 
entre nos communautés ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité souhaite soutenir les initiatives locales 

favorisant l’implication de la communauté et 
l’éducation des jeunes ; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Robert Young, appuyé par la 
conseillère Tanya Garrick Rhicard, et résolu il est résolu que la municipalité de 
Stanbridge East s’engage à faire un don de 150 $ en soutien au Méchoui de l’École 
Saint-François-d ‘Assise de Frelighsburg.  

 
 CORRESPONDENCE 

 
 Municipalité de Frelighsburg : Résolution # 512-01-25, Signification de 

l’intention de retrait de l’entente intermunicipale relative à l’embauche et au 
partage d’un technicien en prévention incendie. 

 
 Société d’Histoire Missisquoi (le Musée Missisquoi) : lettre de remerciement 

pour la commandite pour leur Festival de tarte aux pommes, en guise de 
remerciement, 4 laissez-passer réguliers pour une visite au Musée.  Il est 

convenu par ce conseil que les billets seront remis aux bénévoles lors de la 

soirée de reconnaissance des bénévoles de la municipalité, qui aura lieu en 

avril 2025. 

 

 Les élèves de 7e année de l’école Butler : Lettre de remerciement. 
 

25-02-13 PROCLAMATION DES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
DU 10 AU 14 FÉVRIER 2025 

 
CONSIDÉRANT QUE les décideurs et les élu(e)s de l’Estrie ont placé, depuis 

20 ans, la lutte au décrochage scolaire au cœur des 
priorités régionales de développement, puisque cette 
problématique est étroitement liée à d’autres enjeux, 
dont l’image et l’attractivité régionale, la relève et la 
qualification de la main-d’œuvre, le chômage et 
l’inactivité, ainsi que plusieurs problèmes sociaux; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les élu(e)s de l’Estrie, via la Table des MRC de 

l’Estrie, ont placé, parmi les priorités régionales, de 
contribuer au soutien et au développement des 
Estriennes et des Estriens, en favorisant le 
développement de leurs compétences, leur 
employabilité et leur autonomie économique par la 
formation, la persévérance scolaire et l’acquisition 
continue de connaissances qui augmentent l’égalité des 
chances; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les élu(e)s de l’Estrie, via la Table des MRC de 

l’Estrie, ont placé, dans le cadre d’un exercice de 
planification régionale réalisé en 2022, parmi leurs 
priorités, l’attraction, la rétention, l’emploi et la 
formation, ainsi que le développement social;  

 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
CONSIDÉRANT QUE  les conséquences individuelles du décrochage scolaire 

sont nombreuses sur la santé physique et mentale, sur 
les comportements sociaux, sur l’employabilité et sur 
la productivité au travail;  

 
CONSIDÉRANT QUE  le décrochage scolaire a des impacts négatifs 

significatifs sur l’économie de l’Estrie, à savoir que le 
coût économique du décrochage scolaire en Estrie est 
estimé entre 32 949$ et 43 811$ par décrocheur, 
représentant un total de 1.14 à 1.54 milliard de dollars 
pour les régions chaque année; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les jeunes de l’Estrie sont de plus en plus nombreux à 

persévérer, mais qu’encore 18,2 % de ces jeunes 
décrochent annuellement avant d’avoir obtenu un 
diplôme d’études secondaires (taux annuel 2021-
2022);  

 
CONSIDÉRANT QUE  pour garantir le dynamisme de notre région, la 

prospérité de nos entreprises et la pleine participation 
de nos citoyens à l’économie de l’Estrie, il est crucial 
de poursuivre les efforts de mobilisation autour de la 
réussite éducatives; 

 
CONSIDÉRANT QUE  la réussite éducative n’est pas un enjeu qui concerne 

exclusivement le monde scolaire, mais bien un enjeu 
social dont il faut se préoccuper collectivement, et ce , 
dès la petite enfance jusqu’à l’obtention par le jeune 
d’un diplôme qualifiant pour l’emploi, peu importe 
l’ordre d’enseignement;  

 
CONSIDÉRANT QUE  R3USSIR organise, du 10 au 14 février 2025, la 16e 

édition des Journées de la persévérance scolaire en 
Estrie, sous le thème « La persévérance fait toute la 
différence! ». Cette édition 2025 sera l’occasion de 
rappeler que chaque adulte peut jouer un rôle 
fondamental pour motiver les jeunes et favoriser leur 
persévérance scolaire; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les Journées de la persévérance scolaire se tiendront à 

nouveau cette année simultanément dans toutes les 
régions du Québec, et qu’un nombre important de 
municipalités appuieront elles aussi cet événement; 

   
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par la conseillère Tanya Garrick Rhicard, 
appuyé par la conseillère Laurie-Ann Foucrault et résolu que le conseil de la 
municipalité de Stanbridge East proclame les 10, 11, 12, 13 et 14 février 2025 
comme étant les Journées de la persévérance scolaire dans la municipalité, et 
s’engage à : 
 

 Appuyer R3USSIR et l’ensemble des partenaires mobilisés autour de la lutte 
au décrochage scolaire, afin de faire de l’Estrie une région qui valorise 
l’éducation comme un véritable levier de développement pour ses 
communautés. 

 
 Encourager et féliciter publiquement les jeunes citoyens de la municipalité de 

Stanbridge East pour leur persévérance scolaire. 
 
 Porter fièrement le ruban vert et blanc de la persévérance scolaire pour 

démontrer leur appui.  



 

 

 
 

25-02-14 MODIFICATION AU CONTRAT D’ENTRETIEN ET SUIVI 
ENVIRONNEMENTAL – AVIZO EXPERT CONSEILS INC – RÉSOLUTION 
24-11-06 
 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité a reçu une attestation d’assainissement 

municipale en date du 20 décembre 2024 du ministère 
de l’Environnement, de la Lutte contre les 
changements climatiques, de la Faune et des Parcs, 
effective à compter du 1er janvier 2025; 

 
CONSIDÉRANT QUE  cette attestation a mis en évidence la nécessité 

d’apporter des ajustements à la fréquence des 
échantillonnages a l’usine de traitement des eaux 
usées; 

 
CONSIDÉRANT QUE  ces ajustements entraînent une légère réduction du 

montant du contrat initialement conclu (résolution # 
24-11-06) ; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par le conseiller Laurent Marchal, appuyé par 
le conseiller Marcus Flynn et résolu : 
 

 Que l’offre de services d’Avizo Conseil inc est modifié (soumission # 8347 
en date du 21-01-2025, 22 020.00$ plus les taxes applicables) afin de refléter 
les ajustements nécessaires, tout en respectant les normes en vigueur. 

 
 Que la directrice générale soit autorisée à signer tout document nécessaire 

pour officialiser cette modification. 
 

25-02-15 ACHAT ET AFFICHAGE PERMANANT DU DRAPEAU LGBTQ+ À 
L’HÔTEL DE VILLE 

 
 Malgré le fait que l’information/documentation utile n’a pas été communiquée aux membres 

du conseil auparavant, l’ensemble de ces derniers consent à l’ajout de ce sujet à l’ordre du 

jour. 
 
CONSIDÉRANT QUE  la municipalité reconnaît l’importance de promouvoir 

l’inclusion, la diversité et le respect de toutes les 
communautés, y compris les personnes LGBTQ+; 

 
CONSIDÉRANT QUE  le fait de hisser en permanence le drapeau à l’hôtel de 

ville représente un engagement fort et durable en 
faveur de l’égalité, de l’inclusion et du respect des 
droits de toutes et tous; 

 
EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par le conseiller Marcus Flynn, appuyé par la 
conseillère Laurie-Ann Foucrault et résolu que ce conseil approuve l’achat d’un 
drapeau LGBTQ+ et son affichage permanent l’hôtel de ville. Cette initiative 
s’inscrive dans une démarche plus large de sensibilisation et d’engament municipal 
en faveur de l’inclusion et du respect de la diversité. 
 
 

 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h25. 
 
 
 
 ________________________________               ____________________________ 
     Nicole Blinn, directrice générale                  Greg Vaughan, maire  


